
Pas d'escompte pour règlement anticipé
En cas de retard de paiement, une pénalité de retard sera appliquée : taux d’intérêt légal majoré de
10% + indemnité forfaitaire légale pour frais de recouvrement de 40,00 € non assujettie à TVA

FA00110 - (1300€ HT) : Redevance HT = 104€

2024-027 27/9/2024 27/10/2024

AT2A ACOUSTIQUE

MERHEB ALAIN

149 Avenue du Maine

75014 - Paris

104.00 €
20.80 €

124.80 €




